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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-138140

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-138140

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-89914
06/08/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de LeguevinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21310291600011N° National d'identification : 
LéguevinVille : 

31490Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Entretien ménager des bâtiments communaux et sportifsIntitulé du marché : 
90900000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet l'entretien ménager des bâtiments Description succincte du marché : 

communaux de la Ville de Léguevin et la fourniture des consommables.
1-Prix des prestations : 50.0 % 2-Valeur technique : 30.0 % 2.1-Organisation et Critères d'attribution : 

méthodologie : 60.0 % 2.2-Qualité des prestations et reporting : 40.0 % 3-Performances en matière 
d'insertion professionnelle des publics en difficulté : 10.0 % 4-Performances en matière de protection 
de l'environnement : 10.0 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : VIDIMUS SAS Lot 2 : VIDIMUS SAS Lot 3 : VIDIMUS SAS Lot 4 : TNN PROPRETE EUROPE

16/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-138140
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-138140
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